
On est rarement de passage à Saint-Christol, il faut 
décider de s’y rendre ! Situé au cœur du plateau d’Albi-
on dans le Vaucluse, le quartier Koenig héberge pourtant 
1000 cadres et légionnaires et environ 200 familles autour. 

Le CSA de Saint-Christol s’em-
ploie à offrir une activité de loi-
sir variée à 960 adhérents. La 

piscine du quartier est la seule dans un rayon de 40 kilomètres. 
Le stade commence à vieillir mais les communes alentour ap-
portent un peu de soutien pour héberger les rencontres spor-
tives. La salle de musculation attire de nombreux extérieurs. 

S’appuyant sur les talents multiples présents à la légion 
étrangère, ainsi que sur la spécialité montagne du régiment, 
des sections très variées ont vu le jour : escalade, tir à l’arc, 
boxe, récemment audiovisuel afin de filmer et revivre les mo-
ments extrêmes à l’aide de drone et de caméras embarquées. 

Et surtout, c’est la section apiculture qui at-
tire toujours plus de pratiquants. Les familles peuvent d’ailleurs, en suiv-
ant les conseils et explications du responsable de cette section, venir décou-
vrir le fabuleux travail des abeilles et la manière dont on extrait le miel. 
Pour lutter contre cet isolement qui peut impressionner au pre-
mier abord, le club sportif et artistique est donc devenu un moy-
en incontournable, au sein du régiment que Rien n’Empêche !
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Cette rentrée 2020 ne sera vraiment pas comme les autres. Le confinement, avec l’arrêt de toutes 
les activités sportives et culturelles dans nos clubs, a montré toute l’importance du rôle que chaque 
club, chaque dirigeant, pouvait jouer auprès de tous nos adhérents.
La reprise, avec l’entrée dans cette nouvelle saison 2020/2021, représente un enjeu social et 
économique majeur. L’absence soudaine d’activité physique et sportive a montré combien elle 
est essentielle au bien-être des personnes, combien l’activité culturelle est un véritable moyen de 
s’épanouir dans cette période si particulière de crise sanitaire. 
Nos adhérents ont besoin de leurs clubs ! Nos clubs ont besoin de leurs adhérents !
Ouvrez leurs vos portes, ouvrez leurs vos bras, ouvrez leurs vos cœurs pour que cette reprise soit 

une réussite et permette de ralentir et voire disparaitre ce virus qui a assombri le monde depuis le début de l’année 2020.
Mais, je vous en prie, respectez les consignes d’ouverture des activités sportives et culturelles ! 
Respectez et faites respecter les gestes barrières ! 
Portez le masque quand il est obligatoire ! Faites preuve du plus grand civisme pour que demain, cette période ne soit plus qu’un mauvais souvenir.

Philippe HERY
Président de ligue

Chers lecteurs,

Les membres actifs des clubs auxquels 
nous adhérons ne débutent pas cette 
saison 2020-2021 avec des inquiétudes 
face au COVID. Je suis persuadé que nos 
CSA vivront une belle année et que nous 
saurons nous adapter face à l’évolution 
de la crise sanitaire. A Saint-Christol, 
il est un devoir de s’adapter pour que 
nos adhérents, légionnaires et familles, 
bénéficient des activités proposées par le 
club. Nous vivons en effet, sur le plateau 
d’Albion, un isolement peu commun. 
Les activités sportives, culturelles et 
artistiques du CSA sont bien souvent 
la seule offre de ce type dans un rayon 
de 30 kilomètres pour des légionnaires 
résidant au quartier et des familles 
recherchant la proximité du régiment.

Alors je suis persuadé que nous pourrons 
dynamiser et développer nos activités. De 
la pratique de la montagne au travers des 
activités de ski, escalade ou parapente, à 
celle du tir qu’il soit à l’arc ou aux armes 
à feu, en passant par la découverte de 
l’apiculture et du lien avec la nature que 
le légionnaire a toujours su développer.

Je vous souhaite à tous une belle saison !

Lieutenant-colonel Nicolas KOUDINOFF
Président du CSA  de la Base de Défense 

de Saint-Christol

Ouverture de la nouvelle saison



Partenaires du dispositif e-Pass Jeunes de la Région Sud
Le dispositif e-Pass Jeunes de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, c’est une carte, un site et une application, mis en place 
par la Région SUD Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour faciliter l’accès des jeunes à la culture. Il s’adresse aux lycéens, apprentis, 
stagiaires de la formation professionnelle, élèves et étudiants du sanitaire et du social, âgés de 15 à 25 ans et scolarisés en Provence-
Alpes-Côte d’Azur. Le dispositif prévoit 80 € offerts pour : - Acheter des livres (28 €), des places de cinéma (12 €), de spectacle et 
d’arts visuels (10 €), ou une première licence sportive (20€) - Assister à des spectacles dans le cadre scolaire (10 €). - Bénéficier 
de “Bons Plans” culture et sport pour des idées de sortie inédites, à consulter via la rubrique “Bons Plans”. Le e-Pass est utilisable 
auprès des partenaires répartis sur l’ensemble du territoire régional, dont la liste est contenue dans le présent jeu de données. Plus 
d’informations sur le site E-PASSJEUNES

Une carte et une appli mis en place par la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur pour faciliter l’accès des jeunes à la culture et 
au sport.

Quels avantages ?Quels avantages ?
80€ offerts pour acheter des livres (28 €), des places de ciné (3x4 €), de spectacles (10 €), prendre une licence sportive (20 €) et 
participer à une sortie scolaire (10 €) auprès des partenaires référencés.
Bénéficier de Bons Plans pour des sorties inédites, réduction, places gratuites, participation à de grands événements sportifs et 
culturels, accès aux backstages, rencontres d’acteurs et d’auteurs, visite des coulisses, séances de dédicaces, invitation à des avant 
premières, etc.

Pour qui ?Pour qui ?
Les lycéens, les apprentis, les élèves et étudiants du sanitaire et du travail social ainsi 
que les stagiaires de la formation professionnelle âgés de 15 à 25 ans scolarisés en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.
Nouveauté de la rentrée 2019 : l’e-PASS JEUNES est accessible aux élèves en BTS ou 
classe préparatoire aux grandes écoles dans un lycée, aux élèves inscrits dans une 
Maison familiale et rurale (MFR) ou dans un Institut médico-éducatif (IME), aux 
jeunes inscrits dans une Mission locale âgés de 15 à 25 ans scolarisés en Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

Auprès de qui ?Auprès de qui ?
De partenaires géolocalisables, affiliés au dispositif, répartis sur l’ensemble du territoire régional. Retrouvez-les en cliquant sur « 
Trouvez des partenaires ».

Comment ça marche ?Comment ça marche ?
Avec la carte ou l’appli, vous recherchez et géolocalisez les partenaires référencés, vous effectuez vos paiements en présentant votre 
carte, vous suivez vos consommations et vous accédez aux « Bons Plans » que vous pouvez partager sur les réseaux sociaux.
Vous aviez déjà la carte e-PASS JEUNES : gardez la ! Pour la réactiver, rendez-vous sur votre espace « bénéficiaire » muni de votre 
certificat de scolarité 2019-2020.

Vous êtes nouveau bénéficiaire : créez un compte depuis le site muni de votre certificat de scolarité 2019-2020.

En cas de problème ?En cas de problème ?
Contactez la hotline au 03 87 78 78 22 (coût d’un appel local).



L’assemblée générale 2020
de la Fédération des clubs de la défense
est reportée aux 30 et 31 octobre 2020

toujours à Bourges.

https://liguepacacorse.lafederationdefense.fr/

https://www.facebook.com/LiguePacaCorseFCD

Ligue PACA-CorseLigue PACA-Corse
de la Fédération des Clubs de la Défensede la Fédération des Clubs de la Défense

EMD - Quartier Bonaparte
BP 400

83007 DRAGUIGNAN CEDEX

Tél : 04 83 08 24 28
Mail : liguepacacorse.fcd@gmail.com

L’assemblée générale élective 2020
de la Ligue Provence-Alpes-Côte d’Azur Corse 

aura lieu le vendredi 16 octobre 2020
au CSAM Toulon.

Alors dès maintenant, penser à faire acte de candida-
ture pour rejoindre l’équipe dirigeante qui sera élue 
pour l’olympiade 2020/2024. 
La note d’organisation et l’appel officiel à candida-
tures vous seront adressés dès la rentrée de septem-
bre 2020.

Au lieu d’être entre MISTRAL et VENT D’EST comme chaque mois de septembre, nous nous trouvons entre COVID 
et MASQUES mais il faut quand même avancer, innover, évoluer, progresser, en conséquence n’oubliez pas de :

Prendre vos licences et renseigner la carte d’identité de votre CSA SYGELIC.

D’utiliser la possibilité de déposer des demandes de subventions exceptionnelles.
Pour paraphraser une publicité bien connue qui ne demande rien, à 100% de chance de rien avoir.
De nous contacter pour qu’on puisse vous conseiller sur l’établissement de vos documents financiers, et de vos 
demandes de subventions. On a vu de nombreuses anomalies en traitant vos demandes, vous pourriez les éviter. 
Nous avons à ce jour traité vos demandes de subventions et nous les avons adressés à la FCD pour décision.

Bon courage, nous restons à votre disposition pour vous aider, n’hésitez pas.                            

Claude VIDAL - Trésorier général par intérimClaude VIDAL - Trésorier général par intérim


